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DIRECTION RESSOURCES 

          
 
SERVICE des ASSEMBLEES.   

                                                                                       

CONSEIL MUNICIPAL DU 16 DECEMBRE 2009 
 

COMPTE-RENDU RECTIFICATIF. 
                        
 

ETAIENT PRESENTS : MMES, MM. MOY Geneviève, COLIN Patricia, GUIOT Robert, SIMON Chantal, 

VINCIGUERRA Catherine, LE BORGNE Yves, CUDENNEC Odile, AGULLO Pascal, PRADEL Véronique, 

PUECHEGUT Emmanuelle, Adjoints, GIVAUDAN Julien, DENIS Jean François, ROS Marie Rose, LO IACONO 

Michel, BLASZYCK Michel, JOUANDON Laurence, LEGAL Corinne, GOELZER Martine, SUCCAMIELE Nathalie, 

PALMASI Sandrine, LAVIE Laurent, PANAGOUDIS Grégory, GINI Michel, LANTERMO Christiane, GARGANI 

Marie Claude, GOMEZ Vincent, AZAM Christiane,  PEREZ Marie-José, SIMONPIERI Daniel, MIRA Elisabeth, 

VENDRAME Richard, Conseillers Municipaux. 

ABSENT EXCUSE : / 

ONT DONNE POUVOIRS :  LE DISSES Eric, Maire, à Mme MOY Geneviève, ROCCARO Lorenzo à AGULLO 

Pascal, MATTEONI Guy à PRADEL Véronique, GIULIANO Vito à COLIN Patricia, PONTOUS Guy à SIMON Chantal, 

BOUDEY Jacqueline à CUDENNEC Odile, BRUNEL Jean à GUIOT Robert, POUET Paule à LE BORGNE Yves. 

SECRETAIRE DE SEANCE :  PANAGOUDIS Grégory. 

 
 

 
 
 

Compte rendu du 16 décembre 2009,  rectifié comme suit, suite à une erreur de 
retranscription des votes.  
 
A la page 4 : ACQUISITION PROPRIETE APPARTENANT A Mme Yamina YOUCEF - 
Cadastrée section  AN N°339 - 19, rue Cavaillon, il convient de lire : 
 
 
DECIDE à l’unanimité (39),  d’acquérir la propriété de Madame Yamina YOUCEF cadastrée 
section AN n° 339, située 19 rue Cavaillon, au prix de 83 000 euros (quatre-vingt-trois mille 
euros) fixé par le service des Domaines. CHARGE l’Office Notarial de Marignane de la 
rédaction de l’acte. MANDATE Monsieur le Maire pour signer tout document afférent à ce 
dossier. 
 
 

 

 
Le Maire, 

Eric LE DISSES. 

 


